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Avis de radiation
Conformément au second paragraphe de l’article 85.3 du Code des pro-
fessions (L.R.Q., c. C-26), le Comité exécutif de l’Ordre des ingénieurs du
Québec a radié du tableau des membres, lors de sa séance du 23 février
2009, M. Hugues Néron, dont le domicile professionnel est situé au
3169, rue La Fontaine, à Montréal (Québec), pour non-conformité au
Règlement sur l’assurance-responsabilité professionnelle des membres
de l’Ordre des ingénieurs du Québec (R.Q., c. I-9, r. 1.1.1.) :
Le présent avis est donné conformément à l’article 182.9 du Code des
professions.

Montréal, ce 6 mars 2009

André Rainville, ing.
Directeur général et secrétaire par intérim

Avis de limitation du droit d’exercice
Conformément à l’article 182.9 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26),
avis est donné par la présente que, le 20 mars 2009, l’ingénieur Philippe
Dallaire, ing., dont le domicile professionnel est situé 395, Côte Saint-Paul
à Saint-Colomban au Québec, J5K 1Z6, a fait l’objet d’une décision du
Comité exécutif de l’Ordre des ingénieurs du Québec relativement à son
droit d’exercice, à la suite des recommandations du Comité d’inspection
professionnelle, à savoir :

« ENTÉRINE ET DONNE ACTE à la limitation définitive volontaire
d’exercice de l’ingénieur Philippe Dallaire dans les domaines de la
protection incendie, à l’exception des devis de performance, tels que
décrits au chapitre 8 du document “ Processus de conception des
systèmes de gicleurs automatiques, février 2004 ” ; L’ingénieur
Dallaire devra mentionner dans ses devis de performance relatifs à la
protection incendie que les plans et devis doivent être signés et scel-
lés par un ingénieur membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec. »

Cette limitation du droit d’exercice de l’ingénieur Philippe Dallaire est en
vigueur à compter du 20 mars 2009.

Montréal, ce 2 avril 2009

André Rainville, ing.
Directeur général et secrétaire par intérim

Avis de limitation du droit d’exercice
Conformément à l’article 182.9 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26),
avis est donné par la présente que, le 20 mars 2009, l’ingénieur Jean-
Pierre Frenette, ing., dont le domicile professionnel est situé 405, boul.
Montpellier à Montréal au Québec, H4N 2G6, a fait l’objet d’une décision
du Comité exécutif de l’Ordre des ingénieurs du Québec relativement à
son droit d’exercice, à la suite des recommandations du Comité d’inspec-
tion professionnelle, à savoir :

« ENTÉRINE ET DONNE ACTE à la limitation définitive volontaire
d’exercice de l’ingénieur Jean-Pierre Frenette dans les domaines de
la protection incendie et de la mécanique du bâtiment. »

Cette limitation du droit d’exercice de l’ingénieur Jean-Pierre Frenette
est en vigueur à compter du 20 mars 2009.

Montréal, ce 2 avril 2009

André Rainville, ing.
Directeur général et secrétaire par intérim

Avis de limitation du droit d’exercice
Conformément à l’article 182.9 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26),
avis est donné par la présente que, le 20 mars 2009, l’ingénieur Sylvain
St-Hilaire, dont le domicile professionnel est situé au 1746, avenue A.
Bertrand à Saint-Adolphe-d’Howard au Québec, J0T 2B0, a fait l’objet
d’une décision du Comité exécutif de l’Ordre des ingénieurs du Québec
relative à son droit d’exercice, à la suite des recommandations du Comité
d’inspection professionnelle, à savoir :

« ENTÉRINE ET DONNE ACTE à la limitation définitive volontaire
d’exercice de l’ingénieur Sylvain St-Hilaire dans les domaines de la
structure (charpentes et fondations). »

Cette limitation du droit d’exercice de l’ingénieur Sylvain St-Hilaire est en
vigueur à compter du 20 mars 2009.

Montréal, ce 2 avril 2009

André Rainville, ing.
Directeur général et secrétaire par intérim

Avis de limitation du droit d’exercice
Conformément à l’article 182.9 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26),
avis est donné par la présente que, le 20 mars 2009, l’ingénieur Réal
Provost, ing., dont le domicile professionnel est situé au 525, rue Labonté,
à Calixa-Lavallée au Québec, J3X 1A6, a fait l’objet d’une décision du
Comité exécutif de l’Ordre des ingénieurs du Québec relativement à son
droit d’exercice, à la suite des recommandations du Comité d’inspection
professionnelle, à savoir :

« LIMITE, jusqu’à ce que le stage de perfectionnement soit complété
avec succès, le droit d’exercice de l’ingénieur Réal Provost dans le
domaine ou lié au domaine des charpentes et fondations, en lui inter-
disant de poser quelque acte professionnel que ce soit, notamment de
donner des avis, consultations, préparer des rapports, calculs, études,
dessins, plans, devis, cahiers des charges et d’inspecter ou surveiller
des travaux dans ce domaine. »

Cette limitation du droit d’exercice de l’ingénieur Réal Provost est en
vigueur à compter du 3 mai 2009.

Montréal, ce 2 avril 2009

André Rainville, ing.
Directeur général et secrétaire par intérim

Avis de limitation du droit d’exercice
Conformément à l’article 182.9 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26),
avis est donné par la présente que, le 20 mars 2009 , l’ingénieur Michel
Pion, ing., dont le domicile professionnel est situé au 2031, Léonard-de-
Vinci – B.200 à Sainte-Julie au Québec, J3E 1Z2, a fait l’objet d’une
décision du Comité exécutif de l’Ordre des ingénieurs du Québec rela-
tivement à son droit d’exercice, à la suite des recommandations du
Comité d’inspection professionnelle, à savoir :

« ENTÉRINE ET DONNE ACTE à la limitation définitive volontaire
d’exercice de l’ingénieur Michel Pion dans les domaines de la protec-
tion incendie, à l’exception des devis de performance, tels que décrits
au chapitre 8 du document “ Processus de conception des systèmes
de gicleurs automatiques, février 2004 ” ; L’ingénieur Michel Pion
devra mentionner dans ses devis de performance relatif à la protec-
tion incendie que les plans et devis doivent être signés et scellés par
un ingénieur membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec ;
ENTÉRINE ET DONNE ACTE à la limitation définitive volontaire d’exer-
cice de l’ingénieur Michel Pion dans les domaines de l’électricité du
bâtiment. »

Cette limitation du droit d’exercice de l’ingénieur Michel Pion est en
vigueur à compter du 20 mars 2009.

Montréal, ce 2 avril 2009

André Rainville, ing.
Directeur général et secrétaire par intérim


